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Message n° 61 

Vigilance civique et protection nationale 

Peuple résilient d’Iran, 

Les évaluations antérieures montrent qu’un état d’instabilité prolongée après les récentes hostilités 
demeure fragile et risque de paralyser la vie publique. Des objectifs non résolus, des tensions 
régionales et la présence d’acteurs armés non étatiques accroissent le risque de violences 
renouvelées ou d’atteintes massives aux civils. 

Face à des risques crédibles pour la sécurité publique—qu’il s’agisse de conflits par procuration, 
d’ingérences extérieures ou de défaillances dans la protection des civils—la situation doit être 
traitée comme un danger imminent exigeant une préparation préventive, légale et non violente. 
La protection de la vie, des libertés, de l’unité nationale et de l’intégrité territoriale est une 
responsabilité partagée. 

Nous appelons donc à : 

1. Une vigilance civique maximale et une protection communautaire des civils. 
2. Une organisation civique non violente, la préparation d’urgence et des mesures de 

protection conformes au droit. 
3. Le rejet de toute ingérence étrangère et de l’instrumentalisation humanitaire à des fins 

d’escalade. 
4. Une information fiable, la désescalade et des réponses civiques coordonnées pour prévenir 

des atteintes massives. 

Préserver l’indépendance de l’Iran et la dignité de son peuple exige discipline, légalité et unité—
sans recourir à la violence. 

Vive le peuple d’Iran 
Vive l’Iran 
Conseil national de la révolution d’Iran 
1404/11/02 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


